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 Ordonnance du
21 avril 1944 :

L’article 17 énonce « Les femmes
sont électrices et éligibles dans
les même conditions que les

hommes ».
L’Assemblée consultative provisoire

vote l’amendement de Fernand
Grenier qui accorde le droit de vote

aux femmes. 

24 MARS
1944

Maurice Barrès propose un
“suffrages des morts”

accordé aux veuves et mères
de soldats disparus.

1916

Suffrage censitaire masculin. 
Olympe de Gouge publie le
Déclaration des droits de la
femme et de la citoyenne.

1791

Le code napoléonien consacre
l’incapacité juridique des

femmes et les confine dans un
état de minorité.

1804

1919 - 1936
En tout, six navettes, entre la

Chambre des députés et le Sénat,
ont lieux pour voter l’obtention du

droit de vote aux femmes :
aucunes abouties.

1er vote pour les françaises
lors des élections municipales
entre le 29 avril et le 13 mai.

AVRIL
1945

Les veuves dotées d’un fief et
les mères abbesses peuvent

voter aux Etats Généraux.

ANCIEN
RÉGIME

Les femmes sont
officiellement exclues du

droit de vote par
l’Assemblée nationale.

DÉCEMBRE
1789

Suffrage “universel” masculin
(pour les hommes de plus

de 21 ans).

MARS
1848

1er et unique grande
manifestation suffragiste 

à Paris (rassemblant 
6 000 personnes).

5 JUILLET
1914

1er proposition de loi, par
Fernand Gautrert, accordant
le droit de vote aux femmes.

1901

QUELQUES ÉTAPES DANS L’OBTENTION DU DROIT DE VOTE DES FEMMES EN FRANCE. 
Le 21 avril 1944, il y a 80 ans, les françaises obtiennent le droit de vote. Un an
plus tard, ces dernières l’utilisent pour la première fois lors des élections municipale (les
29 avril et 13 mai 1945). L’obtention de ce droit a ponctué l’histoire de France,
comme en attestent les quelques étapes sélectionnées ci-dessous : 
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http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/femmes/citoyennete_politique_de-Gaulle.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/femmes/citoyennete_politique_de-Gaulle.asp


COMMENT LE DROIT DE VOTE DES FEMMES EST REPRÉSENTÉ DANS LES ARCHIVES ? 

Pour commémorer les 80 ans de l’article 17 de l’Ordonnance du 21 avril 1944, les
Archives départementales de la Creuse vous proposent une sélection d’affiches
électorales placardées lors des municipales de 1945 dans quelques communes
creusoises. Pour la première fois, les candidats à cette élection s’adressent dorénavant à
leurs “concitoyennes” autant qu’à leurs “concitoyens”. Les affiches des communes de
Fresselines et Montboucher, notamment, insistent sur la nouveauté de ces élections. 

D’autres affiches sont à retrouver sur le site des Archives départementales de la Creuse,
dans l’onglet “Archives numérisées”. 

LES AFFICHES ÉLECTORALES DE 1945
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https://archives.creuse.fr/rechercher/archives-numerisees/iconotheque?arko_default_608968f1d8dfc--ficheFocus=&arko_default_608968f1d8dfc--filtreGroupes%5Bmode%5D=simple&arko_default_608968f1d8dfc--filtreGroupes%5Bop%5D=AND&arko_default_608968f1d8dfc--filtreGroupes%5Bgroupes%5D%5B0%5D%5Barko_default_6089697aa8491%5D%5Bop%5D=AND&arko_default_608968f1d8dfc--filtreGroupes%5Bgroupes%5D%5B0%5D%5Barko_default_6089697aa8491%5D%5Bq%5D%5B%5D=Affiches%20%C3%A9lectorales&arko_default_608968f1d8dfc--filtreGroupes%5Bgroupes%5D%5B0%5D%5Barko_default_6089697aa8491%5D%5Bextras%5D%5Bmode%5D=select&arko_default_608968f1d8dfc--from=0&arko_default_608968f1d8dfc--resultSize=25&arko_default_608968f1d8dfc--contenuIds%5B%5D=268442&arko_default_608968f1d8dfc--modeRestit=arko_default_60896a4f87efa
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« En 1944, l'obtention du droit de vote des femmes est presque une
formalité », Publié 21/04/2023. Dernière consultation le 15/03/2024 :
https://www.gouvernement.fr/actualite/en-1944-lobtention-du-droit-de-vote-des-
femmes-est-presque-une-formalite.

« Grandes étapes de la conquête du droit de vote des femmes », Dernière
modification : 4 juillet 2022. Dernière consultation le 15/03/2024 : https://www.vie-
publique.fr/fiches/23925-grandes-etapes-de-la-conquete-du-droit-de-vote-des-
femmes

Affiches : Election municipale de 1945 : 
Commune de Bonnat : Arch. dép. Creuse 976W291 / 10 

 Commune de Saint-Julien-le-Châtel : Arch. dép. Creuse 976W291 / 115 

Commune de Fresselines : Arch. dép. Creuse 976W291 / 48 

Commune de Mainsat : Arch. dép. Creuse 976W291 / 73 

Commune de Montboucher : Arch. dép. Creuse 976W291 / 83 
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